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Elaboration de systèmes d’information informatisés (SII) évolutifs

Projet déposé dans le cadre du programme

Réserve stratégique de la HES-SO

Juin 2003

Requérant principal : Haute école de gestion de Neuchâtel – Pierre-André Sunier

1 Quel est le problème ?

Les entreprises ou administrations, dénommée ci-après organismes,  opèrent dans un environnement en perpétuelle mutation et pour rester concurrentielles ou efficientes elles doivent régulièrement adapter leurs règles de fonctionnement. Si l’évolution des systèmes d’information peut se faire naturellement et en douceur par la capacité « humaine » d’adaptation des collaborateurs, les SII (systèmes d’information informatisés), aussi sophistiqués soient-ils, restent des constructions artificielles qui doivent être transformées ou adaptées de cas en cas. 

La capacité de réactivité des SII aux changements de règles de gestion devient un critère essentiel de leur acceptation par les utilisateurs et décideurs ; dès lors à moyen et long terme, la qualité des logiciels ne se limite plus à leur conformité à un « cahier des charges initial »  mais à leur potentialité d’évolutivité.

Certains changements peuvent être anticipés par la maîtrise d’ouvrage et/ou la maîtrise d’œuvre lors de l’élaboration d’un SII et d’autres pas du tout ; dès lors, comment peut-on concrètement, analyser, concevoir, réaliser et exploiter un SII respectueux des objectifs, délais et coûts, tout en le dotant de capacités d’évolution ? 

[BOU-95 p12] L’idée d’évolution, du titre « L’ingénierie des systèmes d’information », suppose que l’approche des problèmes et la mise en œuvre de leurs solutions tiennent compte de la perpétuelle transformation de l’environnement et par conséquent du système qui doit s’adapter en retour.

2 Pourquoi faut-il absolument résoudre ce problème ?

Il est essentiel que les entreprises ou administrations puissent évoluer sans être entravées par les contraintes d’automatisation embarquées dans les SII ;  idéalement, une entreprise ou administration ne devrait jamais devoir opérer sur la base de règles automatisées qui par leur obsolescence peuvent engendrer une perte d’avantage concurrentiel, d’efficience ou d’image.

Cette profession de foi posée, le problème initial reste posé. La résolution de ce problème semble, de prime abord, être du ressort de la maîtrise d’œuvre, les informaticiens ; à eux de concevoir le SII qui saura s’adapter aux besoins futurs ! Naturellement, cette vision réductionniste n’est pas envisageable ; l’élaboration d’un SII évolutif est d’abord et avant tout un contrat de partenariat client/fournisseur entre maîtrise d’ouvrage -décideurs et utilisateurs- et maîtrise d’œuvre.

L’élaboration de SII évolutifs ou plus précisément, dotés de capacités d’évolution, met en exergue la relation de confiance qui doit s’instaurer entre maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre ; les parties doivent privilégier une qualité, service offert, à moyen et long terme, tout en respectant le court terme. La maîtrise d’ouvrage devra accepter des délais et des coûts supplémentaires induits par  l’embarquement dans le SII de potentialités d’évolution ; de son côté, la maîtrise d’œuvre devra accepter qu’une règle énoncée et protocolée soit néanmoins changée. 

[BOU-95 p121] L’entreprise vit et s’adapte régulièrement pour assurer l’activité qu’elle a choisie. Par conséquent, il est naturel que le système informatique évolue au travers  des versions successives du produit pour assurer de nouveaux services. Pour assurer l’adaptation rapide du système informatique, l’idéal est de pouvoir le faire évoluer sans devoir en créer une nouvelle version !

Pourquoi la HES-SO (école, établissement, centre de compétences / institut / groupe de compétences) doit-elle résoudre ce problème ?

Ce problème est essentiellement lié à la frontière entre deux métiers : l’ingénierie des SII d’une part et la gestion des organismes (entreprises ou administrations) d’autre part. De par ses filières en ingénierie informatique et en gestion, la HES-SO est particulièrement prédestinée à chercher et proposer des solutions pratiques pour rendre évolutifs les SII des organismes et offrir ainsi une base de discussion et de partenariat profitable entre maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre.

Par ailleurs, le centre de compétence ISNet, Systèmes d’information et informatique de gestion, est un acteur dont les compétences attendues  se situent des deux côtés de la frontière dans le but de résoudre les problèmes d’interfaces entre les métiers de l’informatique d’une part et de la gestion d’autre part ; il se doit donc de traiter les problèmes qui touchent à la qualité de la relation client/fournisseur existant entre maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre.

Ce projet est lié aux projets suivants :

· ISnet-14 / Projet terminé, Atelier de génie logiciel et génération Web dirigé par P.-A. Sunier NE

Ce projet nous sert de base pour la démarche industrielle de réalisation des SII

· ISnet-43 / Projet en cours, Atelier de génie logiciel, Approche fonctionnelle ou objets, Complémentarité ou concurrence dirigé par P.-A. Sunier NE

Nous nous appuierons sur ce projet pour évaluer si une méthodologie est plus adaptée qu’une autre pour prendre en compte les capacités d’évolution des SII

· ISnet-62 / Projet en phase d’initialisation , Architecture-based software reengineering dirigé par P. Dugerdil GE

Ce projet devrait nous permettre d’évaluer les possibilités d’évolution de SII surtout dans une optique de changement technologique.

· ISnet – en dépôt, Ateliers de génie logiciel objet de nouvelle génération dirigé par P. Lachaize VD

Lors de ce projet nous prévoyons d’évaluer l’apport de la démarche de développement, MDA  - Model Driven Architecture, proposée par l’OMG
. Nous nous appuierons sur ce projet, pour évaluer  l’incidence de changements de règles de gestion au niveau d’un modèle conceptuel, PIM – Platform Independant Model,  sur les modèles logiques subordonnés, PSM – Platform Specific Model.

[BOU-95 p22] Dans la foulée commencent à fleurir les formations spécifiques à l’informatique qu’elles soient l’apanage d’écoles spécialisées, de l’Université ou des grandes écoles d’ingénieurs… elles opèrent une première sélection dans les filières et transforme la mentalité « pionnier » et « Far West » du début en une véritable filière à caractère plus scientifique où les bases de la logique, de la structuration de la pensée, associées à la connaissance de l’entreprise commencent à s’imposer.

Quels sont les objectifs principaux du projet ?

Nous nous concentrerons essentiellement sur l’incidence de changements de règles de gestion au niveau de la pérennité des SII, qu’il s’agisse de changements imposés par l’environnement – par exemple, il y a quelques années le passage de l’ICHA
  à la TVA
  - ou décidés par l’organisme lui-même pour quelque raison que ce soit. Nous ne traiterons pas spécifiquement l’incidence sur les SII des changements induits par les évolutions technologiques ; d’autres projets, dont les 2 derniers cités au point précédent, sont plus spécifiques à cette problématique. Néanmoins, nous n’occulterons pas ce point car certaines percées technologiques, comme l’arrivée du Web et du commerce électronique, impliquent le changement de règles de gestion des organismes avec comme corollaire  de faire évoluer les SII des organismes.

Nous évaluerons la capacité des éléments structurels internes des SII à évoluer, nous étudierons plus particulièrement :

· les structures dynamiques et les méta-modèles, en modélisation des données ;

· le paramétrage des machines états-transitions, en modélisation des traitements.

La structure de données, partie statique, et les modules de traitements ou formulaires, partie dynamique, des SII n’ont pas forcément les mêmes contraintes et rythmes d’évolution, nous les évaluerons et les comparerons.

Nous étudierons une métrique de mesure de complexité de l'architecture du logiciel à maintenir. Cette métrique sera mise en œuvre pour calculer l'augmentation de complexité liée à l'implantation de nouvelles règles de gestion au cours de la vie du logiciel ; elle sera ensuite exploitée pour étudier une catégorisation des modifications de spécification par rapport à leur incidence sur la complexité du système et, partant, d'estimer l'effort de maintenance. 
3 En quoi les résultats obtenus vont-ils être utiles à l’école, établissement, centre de compétences / institut / groupe de compétences et à la formation dispensée par la HES-SO ?

Malgré tous les efforts déployés en gestion des exigences, pour prendre la terminologie UP – Unified Processus, le dialogue entre informaticiens et utilisateurs reste souvent conflictuel lors de l’exploitation d’un SII ; l’utilisateur déplore le carcan que lui impose le SII  fourni par l’informaticien et, de son côté, l’informaticien déplore que « l’utilisateur ne sait pas ce qu’il veut, il change toujours d’avis ».

Ce projet devrait nous permettre :

· dans le cadre du centre de compétence, de disposer d’un savoir-faire pour accompagner les organismes dans la problématique de gérer l’antagonisme entre le besoin des informaticiens de règles de gestion stables et les contraintes de l’environnement qui rendent souvent ces règles désuètes ;   

· dans le cadre de l’enseignement, de sensibiliser les étudiants aux besoins d’évolution des SII et surtout de leur proposer quelques pistes de réalisation

· dans le cadre d’étude post-grades, de disposer d’expérience et compétences pour traiter la problématique de la satisfaction du partenariat client/fournisseur sur le moyen et le long terme en anticipant le besoin d’évolution des SII que les clients acquièrent auprès de leurs fournisseurs.   

Les retombées de ce projet sont profitables aussi bien au niveau de la maîtrise d’ouvrage, en l’occurrence le domaine de la gestion et les filières d’économistes, qu’au niveau de l’ingénierie des systèmes d’informations et des filières d’informaticiens.

4 En quoi votre contribution se distingue-t-elle de l’état de l’art ?

De nombreux auteurs traitent de la problématique des entreprises et administrations qui en tant que, systèmes ouverts, « vivent » dans un environnement qui leur impose de réagir aux événements , donc d’évoluer. Si grâce au courant de pensée systémique, les problèmes des organismes et de leurs sous-systèmes d’information sont bien traités, peu ou pas de solutions pragmatiques sont proposées pour embarquer une capacité d’évolution dans la réalisation de systèmes d’information informatisés.

Depuis longtemps en approche fonctionnelle, nous disposons du concept de « niveau d’abstraction » pour représenter les modèles de SII sous forme « organisationnelle », « conceptuelle », « logique » et « physique » ; de nombreux auteurs décrivent comment rendre ces niveaux indépendants les uns des autres et ainsi de modifier un modèle de niveau inférieur sans altérer le modèle de niveau supérieur dont il est issu. Actuellement, par l’approche objets, nous trouvons un concept similaire avec la proposition MDA de l’OMG et les modèles PIM et PSM ; le but de ces 2 modèles est ici aussi de garantir l’indépendance entre un modèle d’analyse et un modèle de réalisation qui tient compte des contraintes de l’environnement de réalisation. Ces 2 concepts, relativement similaires, sont très intéressants mais s’appliquent essentiellement à garantir la pérennité des modèles de niveau supérieur en cas de changements dans les niveaux inférieurs ; ou dit autrement, les spécifications ne sont pas touchées par la nécessité d’un changement lié à l’environnement de réalisation. 

Notre projet envisage de traiter plus spécifiquement l’incidence concrète et pratique de changements de règles de gestion, donc de spécifications de plus haut niveau,  entre les niveaux d’abstraction ; le but ultime serait de proposer des solutions pour qu’en certaines situations un changement de règle de gestion puisse se répercuter automatiquement jusqu’au niveau physique du SII lui-même et à notre connaissance peu d’articles traitent cette problématique. 

Quelles sont les étapes de votre projet ?

	Etape
	Durée (j/h)
	Ecole

	1


	Jan. - avril 2004
	Modélisation des données ; structures dynamiques et méta-modèles
	30
	HEG-NE

HEG-VD

	2
	Mai - juin 2004
	Modélisation des traitements ; paramétrage des machines états-transitions
	20
	HEG-NE

HEG-VD

	3
	Mai – nov. 2004
	Etude et exploitation d’une métrique de mesure de complexité pour catégoriser l’incidence de modification de spécifications
	20
	HEG-GE

	4
	Sept. – oct. 2004
	Réalisation de prototype(s) sur la base de la modélisation des données et/ou traitements
	40
	HEG-NE

HEG-VD

	5
	Sept. – oct. 2004
	Contraintes et rythmes d’évolution de la structure de données d’une part et des éléments dynamiques, modules de traitements ou formulaires d’autre part
	20
	HEG-NE

	6
	Sept. – nov. 2004
	Changement d’environnement de réalisation ou d’exécution
	10
	HEG-NE

	7
	Oct. – nov. 2004
	Diffusion de modification de spécifications entre niveaux d’abstraction différents
	10
	HEG-NE

	-
	Décembre 2004
	Rédaction des documents finaux et de synthèse
	5
	HEG-NE


5 Quels sont les délivrables et quand ces éléments vont-ils être remis ?

Tout comme pour les projets précédents, je propose de réaliser un site Internet sur lequel l’ensemble des documents produits seront publiés au fur et à mesure de l’avancement des différentes étapes du projet. 

La structure du site sera constituée de :

· Les documents de dépôt de projet

· Un répertoire pour chaque étape du projet composé de :

· Un rapport de réalisation d’étape

· Une synthèse des éventuelles références trouvées

· Un recueil des expériences conduites

· Une ou des propositions de solutions sous forme de guides de travail 

· Le rapport de synthèse final

La HES-SO dispose-t-elle des équipements nécessaires pour réaliser ce projet?

Aucun équipement spécifique n’est nécessaire à la réalisation du projet.
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Annexes :

· Demande de financement

· Fiche signalétique
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� OMG : Object Management Group � HYPERLINK "http://www.omg.org/" ��http://www.omg.org� 


� ICHA : Impôt sur le chiffre d’affaires


� TVA : taxe à la valeur ajoutée
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